
ANNEXE  3  –  Indicateurs  de  performance  de
l'assainissement collectif

1. Indicateur de Performance P201.1 :  Taux de desserte par des réseaux de collecte des
eaux usées

Finalité :

Cet  indicateur  permet  d’apprécier  l’état  d’équipement  de  la  population  et  de  suivre  l’avancement  des
politiques de raccordement pour les abonnés relevant du service d’assainissement collectif

Nombre d’abonnés desservis :

Agglopolys est constitué de 43 communes. Les communes de Monteaux et Veuves sont gérées par contrat
d’affermage. Les données relatives aux abonnés desservis, sont extraites des rapports des délégataires. Les
autres communes, sont gérées directement par le pôle comptabilité du service assainissement d’Agglopolys.
Les données ci-dessous sont issues des retours faits par les délégataires ou les syndicats d'eau potable qui
facturent directement l'assainissement collectif.

Nombre d’abonnés potentiel :

Les zonages d’assainissement collectif sont définis par le service assainissement d’Agglopolys et par les
communes.  Ils  sont  réalisés  en  fonction  des  POS/P.L.U.Certaines  communes  n’ont  pas  de  cadastre
numérisé par la DGI (Direction Générale des Impôts). Ceux-ci seront réalisés lors des prochaines révisions
de P.L.U. Les données ci-dessous sont extraites du S.I.G. d’Agglopolys et prennent en compte tous les
bâtiments de la couche BD_TOPO situées dans l’emprise des zonages d’assainissement collectif (maison
ou immeuble), dépendances ainsi que les locaux commerciaux.

Le taux de desserte évalué par cette méthode est de  46 %. Cela ne représente pas vraiment la situation
exacte, puisqu'à plusieurs bâtiments peuvent correspondre un seul branchement.
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2. Indicateur de Performance P251.1 : Taux de débordement d’effluents dans les locaux des
usagers
 

Finalité :

L’indicateur mesure un nombre d’événements ayant un impact direct sur les habitants, de par l’impossibilité
de continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portées à l’environnement (nuisances,
pollution). Il a pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas
responsables à titre individuel.

Il n'y a eu aucune demande d'indemnisation en 2019 
Nombre de demande d'indemnisation : 0
Nombre d'habitants desservis 2019 : 98 435.

Taux de débordement : nombre de demande d'indemnisation/nombre d'habitants desservis*1000 = 0

3. Indicateur de Performance P202.2 B : Indice de connaissance et de gestion patrimoniale
des réseaux de collecte des eaux usées
 

Finalité :

Evaluer le niveau de connaissance des réseaux d’assainissement, s’assurer de la qualité de la gestion
patrimoniale, et suivre leur évolution.
Cet indicateur correspond à un indice allant de 0 à 120 attribué selon trois niveaux d’informations (A,B et C).

• La partie  A (0, 10 ou 15 points) permet d’apprécier le niveau de connaissance de plans du réseau de
collecte :
◦ 10 points  pour  l'existence d'un plan des  réseaux de collecte  te de transport  des eaux usées  (y

compris localisation des ouvrages annexes) et des points d'autosurveillance du fonctionnement des
réseaux d'assainissement

◦ 5 points pour la définition d'une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en
compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour.

• Si la partie A dispose de 15 points, ajout de points de la partie B :
◦ 10 points supplémentaires pour l'existence d'un inventaire des réseaux identifiant les tronçons avec

mention  du linéaire  de la  canalisation,  de  la catégorie de l'ouvrage...  ainsi  que la  précision des
informations cartographiques prévues au V de l'article R 554-23 du code de l'environnement pour au
moins la moitié du linéaire total des réseaux

+ 1 à 5 points lorsque les informations sur les diamètres sont renseignés à plus de 60 %
◦ 10 points supplémentaires si l'inventaire des réseaux mentionne la date ou la période de pose pour la

moitié au moins du linéaire total des réseaux.
+1 à 5 points suivant l'existence de dates ou périodes de pose sur plus de 50 % du linéaire

• Si les parties A et B totalisent au moins 40 points, ajouts de points de la partie C :
◦ +10 points si altimétrie mentionnée pour la moitié au moins du linéaire total. + 1 à 5 points si plus de

la moitié est renseignée.
◦ +10 points pour la localisation et la description des ouvrages annexes
◦ +10 points pour l'existence et la mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des équipements

électromécaniques sur les ouvrages et collecte et de transport
◦ +10 points si l'inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon
◦ +10 points s'il existe un programme pluriannuel d'enquête sur le réseau
◦ +10 points s'il y a un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation.

Depuis 2016, le géoréférencement est terminé sur l'ancien périmètre hors zones en délégation de service
public.  Le  géoréférencement  des  réseaux de  Blois  a  été  réalisé  dans le  cadre  de  l'avenant  n°8.  Une
recherche de l'âge des canalisations est en cours sur l'ancien périmètre, par un système de requêtes liées
aux plans de récolement scannés.

Pour ce qui concerne le nouveau périmètre, le géoréférencement est en cours assorti de l'évaluation de la
date  de  pose,  pour  répondre  à  l'évolution  réglementaire  (nouvelle  façon  de  calculer  l'indice  de
connaissance).
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Origine des données :

Les communes de Monteaux et Veuves, sont gérées par contrat d’affermage. Ces contrats comprennent la
mise à jour des réseaux de ces communes une fois par an. Ces mises à jour sont transmises au chargé de
mission S.I.G. d’Agglopolys.

Pour  les  communes  gérées  en  régie,  les  réseaux  peuvent  être  consultés  sur  le  SIG  d’Agglopolys  et
proviennent de plans de recollement ou des plans des réseaux des communes, les mises à jour des réseaux
sont effectuées par l’agent S.I.G. du service assainissement sur le logiciel ARCGIS.

Les données d’interventions sur les réseaux, d’enquêtes et d’auscultations des réseaux, de localisation et
d’identification  des  interventions,  sont  gérées  par  l’agent  réseau du  service  assainissement  sur  tableur
Excel.
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4. Indicateur de Performance P252.2 : Nombre de points du réseau de collecte nécessitant
des interventions fréquentes de curage par 100 Km de réseau
 

Finalité :

Cet indicateur donne un éclairage sur l’état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à
travers le nombre de points sensibles nécessitant des interventions d’entretien spécifiques ou anormalement
fréquentes.

Agglopolys est constitué de 43 communes. Les communes de Chouzy sur Cisse, Monteaux, et Veuves,
sont  gérées  par  contrat  d’affermage.  Les  données relatives  aux  abonnés desservis,  sont  extraites  des
rapports des délégataires. Les autres communes, sont gérées directement par le pôle réseau d’Agglopolys.

Il y a 39 points noirs en 2019, soit 39 / 792 km = 4,92 %.
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5. Indicateur de Performance P255.3 : Indice de connaissance des rejets au milieu naturel 
par les réseaux de collecte des eaux usées

Finalité :

Cet indicateur  mesure le niveau d'investissement du service dans la connaissance des rejets au milieu
naturel par les réseaux d'assainissement, en temps sec et en temps de pluie (hors pluies exceptionnelles).
Au regard de la réglementation, le réseau de Blois est celui qui est surveillé avec le plus d'attention. Cet
indice est calculé pour le réseau de Blois, ci dessous :
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6. Indicateur de Performance D202.0 : Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux usées

Finalité :
Indicateur descriptif du service qui permet d'apprécier le degré de maîtrise des déversements d'eaux usées
non domestiques dans le réseau de collecte.

Définition :
Nombre  d'arrêtés  autorisant  le  déversement  d'eaux  usées  non  domestiques  signés  par  la  collectivité
responsable du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de
l'article L 1331-10 du code de la santé publique.

Le nombre d'arrêtés d'autorisation est égal à 31.
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7. Indicateur de Performance P258.1 : Taux de réclamation

Cet indicateur a été mis en place de manière à évaluer le niveau d’insatisfaction des abonnés au service
d'assainissement collectif sur une année N.

Établi à partir du nombre de réclamations écrites enregistrées par le service, cet indicateur se définit comme
suit :

Nombre de réclamations écrites x 1 000
Nombre d'abonnés

Nombre de réclamations 2019
enregistrées

Nombre d'abonnés Indicateur de performance *

7 35982 0,19/ 1000 abonnés

La  plupart  de  ces  réclamations  concernent  des  problèmes  de  remontée,  débordement,  obstruction  de
collecteur, odeurs.

Nota : cet indicateur ne rend pas compte des appels téléphoniques ; il ne représente donc qu'une petite
partie des réclamations clients.
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